
Le President partie a differents proces

Par Stigma, le 10/03/2008 à 21:09

J'ai lu ici ou là que M. Sarkozy avait porté plainte au pénal contre un journaliste, pour l'affaire 
du SMS. (Et qu'il s'était porté partie civile pour l'affaire Clearstream, et qu'il avait demandé 
réparation au civil du préjudice causé par la pub Ryanair, également)
Etant donné que le Président de la République dirige le CSM (donc qu'il nomme les 
magistrats et les sanctionne, il est en quelque sorte juge et partie, me trompe-je ?) et qu'il est 
irresponsable pénalement (impossible a priori pour le journaliste de se retourner par la suite 
contre M. Sarkozy pour diffamation ou procédure abusive), lui sera-t-il possible malgré tout 
d'invoquer le droit à un procès équitable afin de faire échec à la plainte dont il fait l'objet ?

Par Murphys, le 10/03/2008 à 21:40

Invoquer le procés equitable? Pourquoi pas la CEDH est assez sévère mais concernant 
l'affaire du SMS, il y'aurait plus simple c'est à dire faire une demande reconventionnelle contre 
le Président pour 3 centimes symboliques. Le juge obligé de répondre aux deux demandes se 
verrait donc demandé de juger contre le Président ce qui est constitutionnellement 
impossible, d'où jugement d'incompétence de sa part.

Par akhela, le 10/03/2008 à 22:57

yes le grand retour du camarade Stigma :))Image not found or type unknown

personnellement je ne pense pas qu'en tant que Président de la République cela affecte 
grandement : son pouvoir au CSM est des plus limité en pratique (il en fait pas la liste et n'a 
d'ailleurs pas vraiment le choix sauf certains postes de prestige comme président de la CC ou 
proc général). Enfin au regard de l'amour sans nom des fonctions judiciaires à son encontre je 
pense que c'est plutot lui qui devrai craindre un tribunal partial contre lui.

Sur l'idée de Murphys, mon cher camarade alsacien a une idée qui m'a bien fait rire, mais je 
ne sais pas si elle est réalisable.

Pour Clearstream, la plainte date de l'époque où il était ministre de l'intérieur, pour Ryanair, je 
crois que finalement il n'y a pas eu de plainte (ou elle a été retiré quand Ryanair a fait des 
excuses).
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